
COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 11 JUILLET 2024 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 11 juillet 2024 à 19h00, dans la salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Marion Marchal, pouvoir à M. Vincent Allevard 

M. Bruno Chesnel, pouvoir à M. le Maire 

Mme Christelle Berteau, pouvoir à Mme Marie-Thérèse Martinon 

Mme Laurence Leplatre, pouvoir à Mme Isabel Gamba 
 

 

     Secrétaire de Séance : M. Angélique Bonnafoux 

 

 

                                                                                                                                               DCM 60/2024 

 

OBJET : CESSION DE PARCELLES COMMUNALES A DLVAGGLO DANS LE CADRE  

                DU PROJET D’AIRE DE GRAND PASSAGE 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu les parcelles communales cadastrées ZR n°17, ZR n°19, ZR n°26 et ZR n°41 (cf. annexe n°1), 

Vu les projets de plans parcellaires réalisés en date du 14 février 2024 et du 13 mai 2024 par le géomètre 

missionné par DLVAgglo (cf. annexe n°2), permettant de redécouper les parcelles communales cadastrées ZR 

n°17, ZR n°19, ZR n°26 et ZR n°41, 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domanial en date du 24 mai 2024 (cf. annexe n°3), 

Considérant la nécessité de céder ces parcelles et parties de parcelles à DLVAgglo, au titre de sa compétence 

dans le cadre de l’aménagement de l’aire de grand passage sur la commune d’Oraison, afin de réaliser ainsi 

un projet d’intérêt collectif, 

Considérant que la Commune d’Oraison n’a aucun intérêt particulier à conserver ces parcelles ou parties de 

parcelles, dont elle n’a pas l’utilité dans son patrimoine, 

Dans le cadre de l’aménagement de l’aire de grand passage à réaliser sur le territoire de DLVAgglo, un site a 

été identifié par les différents partenaires sur la commune d’Oraison, en limite nord du territoire communal, 

sur des parcelles appartenant en partie à la Commune d’Oraison. 

Afin de pouvoir réaliser cette aire de grand passage, il est donc nécessaire de céder à DLVAgglo le foncier 

communal identifié pour ce projet. 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  25 

Pouvoirs :    4      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 18/06/2024 



 

 

Ainsi, les parcelles communales identifiées dans les documents du géomètre ci-annexés (cf. annexes n°1 et 

2), doivent faire l’objet pour partie d’un découpage, puis d’une cession à DLVAgglo.  

Le tableau ci-dessous récapitule les parcelles ou parties de parcelles communales à céder à DLVAgglo. 

. 

 

Situation cadastrale initiale 
Situation cadastrale modificative : 

cession à DLVAgglo 

Parcelle 

initiale 
Propriétaire actuel 

Contenance 

en m² 

Parcelle 

modifiée 

Propriétaire 

futur 

Contenance 

en m² 

ZR 17 Commune d'Oraison 238 372 ZR 17p DLVAgglo 28 681 

ZR 19 Commune d'Oraison 3938 ZR 19 DLVAgglo 3938 

ZR 26 Commune d'Oraison 3278 ZR 26p DLVAgglo 639 

ZR 41 Commune d'Oraison 7672 ZR 41p DLVAgglo 13 

Total initial Commune 

d'Oraison 
253 260 Total à céder à DLVAgglo 33 271 

 

L’avis du service domanial ci-annexé (annexe n°3) a estimé cette cession à 13 300 €. Au regard de l’intérêt 

public et collectif de l’aménagement de l’aire de grand passage, il est proposé une cession à DLVAgglo à 

l’euro symbolique. 

Considérant que DLVAgglo envisage de lancer des études préalables nécessaires au projet au plus tôt, et 

compte-tenu des délais envisagés pour la réalisation des travaux, il convient d’ores et déjà d’autoriser 

DLVAgglo, ou toute entreprise mandatée par elle, à pénétrer sur le terrain, à y effectuer tous relevés, sondages 

et prélèvements (étant précisé que le terrain sera sécurisé lors des interventions des entreprises et remis en 

état, par DLVAgglo, après lesdites interventions) ainsi qu’à réaliser les travaux de réalisation de l’aire de 

grand passage, avant la signature de l’acte authentique portant transfert de propriété. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 
 
 

 CEDE à DLVAgglo 28 681 m² de la parcelle ZR 17, la parcelle ZR 19 en totalité d’une surface de 

3938 m², 639 m² de la parcelle ZR 26 et 13m² de la parcelle ZR 41, conformément aux surfaces 

mentionnées dans les plans de géomètre en annexe n°1, en échange d’une soulte en faveur de la 

commune d’un euro symbolique non recouvrable sous réserve de la signature d’une convention avec 

les 8 EPCI fixant le montant d’une compensation annuelle pour la commune. 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires concernant la définition 

des emprises de parcelles à céder, les frais de géomètre étant à la charge de DLVAgglo. 

 

 



 

 AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires pour aboutir à la cession 

des parcelles et emprises définies en annexe n°1, soit par acte administratif soit par acte notarié. 

 

 DIT que les frais relatifs à l’élaboration de l’acte de vente seront à la charge de DLVAgglo. 

 

 DIT que le présent acte est exonéré de tout versement au profit du Trésor et sera soumis à la formalité 

fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au bureau des hypothèques compétent. 

 

 AUTORISE DLVAgglo ou toute entreprise mandatée par elle, à pénétrer sur le terrain avant la cession 

officielle afin de pouvoir réaliser les études préalables nécessaires au projet. 

 

 AUTORISE DLVAgglo à réaliser les travaux de réalisation de l’aire de grand passage dûment 

autorisés, avant la signature de l’acte authentique portant transfert de propriété. 
 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 
 

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
12/07/2024 

 

 

 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour 

répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce 

même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

Annexe n°1 – Localisation des parcelles communales cadastrées ZR 17, ZR 19, ZR 26 et ZR 41 et surfaces à céder 

localisées de manière indicative 

 

Localisation globale des parcelles communales impactées par le projet de cession 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelle 
communale 
ZR 17 

Parcelle communale 
ZR 19 

Parcelle 
communale 
ZR 41 

Parcelle 
communale 
ZR 26 



 

Localisation de la parcelle communale ZR 17 (en rouge) et de la portion à céder à DLVAgglo (en jaune) 

 

 
 

Localisation de la parcelle communale ZR 19 (en rouge) et de la portion à céder à DLVAgglo (en rouge) 

 

 
 

 

 

 

 

Portion de la parcelle ZR 17 à céder à 

DLVAgglo : 28 681 m² Parcelle 
communale 
ZR 17 

Parcelle communale 
ZR 19 cédée en totalité 
3938 m² 
 



 

Localisation de la parcelle communale ZR 26 (en rouge) et de la portion à céder à DLVAgglo (en jaune) 

 
 
 

Localisation de la partie nord de parcelle communale ZR 41 (en rouge) et de la portion à céder à 

DLVAgglo (en jaune). 

 

 

 

Portion de la parcelle ZR 

41 à céder à DLVAgglo : 

13 m² 

Portion de la parcelle ZR 

26 à céder à DLVAgglo : 

639 m² 

Parcelle 
communale 

ZR 26 

Parcelle 
communale 
ZR 41 



Annexe n°2 – Projets de plans parcellaires réalisés en date du 14 février 2024 et du 13 mai 2024 par le géomètre 

missionné par DLVAgglo 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe n°3 – Avis du domaine sur la valeur vénale, 24 mai 2024 

 

 



 



 



 



 



 



 
 
 
 
 


